
DECISION DU MAIRE
Dec2024-004 Passation d’une convention de sous-location autorisant la mise à

disposition d’un local au prestataire société Europe Services Voirie-ESV

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, notamment son article premier, alinéa n°5,
portant délégation d'une partie de ses pouvoirs de décision au Maire,

Considérant l’utilité pour la Ville de mettre à disposition du prestaire société Europe Services Voirie un
vestiaire situé au 5 allée du 8 mai 1945 à Suresnes,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. D’approuver la convention de sous-location de mise à disposition du local sis 5 allée du
8 Mai 1945, aux conditions essentielles suivantes :
- une date de prise d’effet à titre rétroactif au 12 juin 2023 pour se terminer le

31 décembre 2023,
- une surface utile de 57m²,
- le paiement d’un loyer mensuel de 1 065 €, non soumis au régime de la TVA, avec un

terme à échoir,
- une prise en charge par l’occupant des abonnements et des consommations d’eau,

d’électricité, ainsi que les frais de nettoyage des locaux,
- une souscription directement par l’occupant auprès des entreprises de son choix des

abonnements téléphoniques, internet et en règlera ses consommations,
- une prise en charge des impôts et taxes de toute nature relatifs à l’activité exercée par

le sous-locataire,
- un congé pouvant être délivré par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée

en respectant un délai de préavis de 1 mois,
- une possibilité pour la Ville de visiter le local à tout moment.

Article 2. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 16 janvier 2024et publié/affiché le 16 janvier 2024Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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